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RAPPORT FINANCIER 

Saison 2024-25 

 

 

Rapport financier présenté à l’assemblée générale de la section handball               

le 8 novembre 2025. 

 

- Situation financière de l’ALSGL Handball 

La situation financière de la section Handball de l’Amicale Laïque de Saint-Genis Laval 

(ALSGL) au 01/07/2025 est la suivante : 

- Compte courant :        9 224,41 € 

- Liquidité (caisse buvette) :      1 474,98 € 

- Épargne :     130 000,00 €.  

 

- La saison 2024-25 

Pour rappel :  

- Diminuer le prix des licences au regard des bénéfices faits durant l’année 

« covid » et ne pas rajouter de dépenses annexes aux familles (pack 

entrainement obligatoire).  

- Mettre en place un tarif social pour les cotisations des licenciés et les stages. 

- Ne pas appliquer de pénalité pour les licences prises au-delà du 15/07.  

- Investir dans des équipements (sac de maillots par équipe) afin de ne plus 

imputer la dépense aux licenciés. 

- S’engager auprès des centres sociaux, des écoles, des partenaires locaux. 

Participer aux animations organisées par la ville… 

- Valoriser les entraineurs, beaucoup plus nombreux cette année vu le nombre 

important d’équipes engagées.  

- Impliquer les jeunes du club dans l’animation des stages, des TAP et des 

entrainements. 

- Renforcer le travail autour de la communication en recrutant un alternant. 

- Recherche de partenaires financiers pour développer le budget du club et 

notamment l’Elite. 

- Investir dans du matériel nécessaire au club (pharmacie, ballons, buvette…). 

- Correction comptable de la reconnaissance des produits liés aux subventions. 
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- La saison 2025-2026 

Avec toujours les mêmes objectifs : Former – Fidéliser – Performer 

- Structurer la section handball avec le recrutement, en CDI temps complet, d’un 

responsable technique (Steve Damez). 

- Renforcer l’organisation avec un contrat en alternance (43% SMIC) compensé 

en partie par l’aide SYLAE. 

- Équipement des coachs. 

- Augmentation du budget élites au regard du budget partenariat obtenu en 2024-

2025. 

- Améliorer les conditions des entrainements en augmentant notre capacité de 

créneaux avec la location de gymnases.  

- Poursuivre la formation des coachs et arbitres. 

 

Les dépenses structurelles de la section handball devraient se stabiliser à compter de 

cet exercice. Nous allons axer nos efforts sur l’optimisation de nos recettes : 

- Licences : Après une très forte hausse du nombre de licenciés la saison 

dernière (+30%), nous faisons face à une légère baisse (-10%) principalement 

sur les catégories senior. Afin d’assurer le renouvellement des générations, il 

nous faudra maintenir les actions en faveur des plus jeunes (baby-hand à moins 

9 ans) et avoir une attention particulière sur les équipes filles de tous les âges 

afin d’augmenter et fidéliser le vivier. 

 

- Ventes de produits :  

o Travail sur la vente de produits dérivés (goodies, casquettes…) 

o Optimisation des ventes à la buvette. Recherche de produits à proposer, 

organisation du circuit de vente. 

o Bilan de la boutique, valorisation des produits proposés et adaptation du 

catalogue si besoin. 

 

- Partenariat : poursuite du travail de recherche et de fidélisation des partenaires. 

 

- Subvention : maintenir celles en cours et travailler à ne nouvelles possibilité, 

notamment en lien avec des projets spécifiques. 
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La correction comptable, liée au traitement de la reconnaissance des subventions, 

impacte défavorablement le résultat de la saison 24/25 de 37 000 € ; la perte 

d’exploitation de la saison s’élève à 11 493,83 €. 

 

Les trésoriers.   

 


